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DEFINITION
Laboratoires de référence au niveau national pour un ou des 

examens de biologie médicale 

ou pour une ou des pathologies déterminées selon le CSP 
(article L.6211-19).
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ENJEUX
LBM  X peut transmettre à un LBM Y et

LBM Y ne peut transmettre à un LBM Z que si celui-ci est un 
LBMR
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MISSIONS
Fixées par le décret du 30 décembre 2016 

tout comme les modalités de désignation des LBMR. 
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Compétence de haut niveau reconnue et candidature que si 
accréditation pour ces examens

Répondre à un besoin de santé publique en assurant notamment 

- des missions d’expertise de haut niveau (aide au dépistage, à la 
prévention, au diagnostic, à l’évaluation de survenue d’états 

pathologiques et à la prise en charge thérapeutique), 

- des missions de recueil de données dans un but de surveillance 
épidémiologique et 

- des missions d’information ou de formation et d’animation de 
réseau avec d’autres laboratoires travaillant sur la thématique.
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DESIGNATION
Appel à candidature lancé par le Ministère de la santé,

Candidature basée sur la réponse à un cahier des charges,

Examen de la candidature par un comité de sélection des LBMR
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CAHIER DES CHARGES
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Identification  (nom précis) et typage de l’analyse : 

Pathologie diagnostiquée et/ ou suivie par quels 
types d’examen(s) :

Quantité (en nombre) d’examen de biologie médicale 
déterminé réalisée l’année précédente par le LBM : 

Quantité (en nombre) d’examen de biologie médicale 
déterminé réalisables si le laboratoire est choisi comme 
laboratoire de référence
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Quantité réalisée l’année précédente (en nombre) d’examens de la famille de l’activité de référence pour laquelle le LBM est candidat

Volume d’échantillons susceptibles d’être traités par jour (semaine ?) pour l’examen concerné ?

Description succincte de la méthode analytique mise en œuvre :

Délai de rendu des résultats pour l’examen concerné :

Origine géographique des demandes reçues pour l’activité de référence
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projets de recherche et/ou d’essai clinique / dernières publications/interventions sur 
les recherches dans des colloques nationaux et internationaux relatives à cette activité/
Animation de réseau / Participation programmes de recherche
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Liste des 89 membres du comité de sélection des LBMR (CSLBMR) 
publiée par arrêté du 1er octobre 2019

Dr Bernard GOUGET est nommé président du comité de sélection des 
laboratoires de biologie médicale de référence

Immunologie plaquettaire dans la Commission 3
Immuno-hématologie/transfusion 

présidée par Thierry Peyrard

8 experts (7 + Président de la Commission) 

pour évaluation des dossiers
12

CSLBMR

20
21

 ©
 S

oc
iét

é F
ran

ça
ise

 de
 Tr

an
sfu

sio
n S

an
gu

ine
, T

ou
s d

roi
ts 

rés
erv

és
 - T

ou
te 

rep
rod

uc
tio

n m
êm

e p
art

iel
le 

es
t in

ter
dit

e.

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ran

ça
ise

 de
 Tr

an
sfu

sio
n S

an
gu

ine
, T

ou
s d

roi
ts 

rés
erv

és
 - T

ou
te 

rep
rod

uc
tio

n m
êm

e p
art

iel
le 

es
t in

ter
dit

e.

20
21

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e.

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 es
t in

ter
dit

e.

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e

20
19

 ©
 S

oc
iét

é F
ra

nç
ais

e d
e T

ra
ns

fus
ion

 S
an

gu
ine

. T
ou

s d
ro

its
 ré

se
rvé

s -
 To

ute
 re

pr
od

uc
tio

n m
êm

e p
ar

tie
lle

 e



Plusieurs dossiers en IP attribués aux experts

et 2 à 3 évaluations d’experts différentes par dossier déposé

Grille d’Evaluation des dossiers de candidature selon 3 
critères principaux

1. Appréciation de la pertinence de l’activité de référence

2. Appréciation de la compétence du LBM

3. Contribution aux missions de santé publique
13
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Etablissement d’une fiche de synthèse par Commission 
concernant l’évaluation des LBM du même domaine

14

Notation de 1 à 5 des sous-items des 3 critères 
principaux 

Instruction par la DGS 

Publication de l’arrêté 

Propositions de la Commission auprès du Président
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EFS Auvergne-Rhône Alpes Site 
de DECIMES-CHARPIEU :

Thrombopénie néonatale allo-
immune, Purpura thombopénique

idiopatique, Etat réfractaire aux 
transfusions plaquettaires, Purpura 

post transfusionnel 

AP-HP Sorbonne Université 
Paris SAINT ANTOINE CNRHP :
Immunisation anti-plaquettaire

(auto-immunité, allo-
immunisation, caractérisation 
des génotypes plaquettaires 

rares) 

EFS Ile de France Site 
de CRETEIL :

Allo immunisation materno -
foetale anti-HPA et 

thrombopénie 
foetale/néonatale: Diagnostic 
biologique et prise en charge 
transfusionnelle du nouveau-

né thrombopénique, Suivi 
anténatal de l’immunisation 

maternelle et prise en charge 
clinique anténatale des 
grossesses immunisées 

EFS Bretagne Site de RENNES :
Diagnostic biologique et conseil 

transfusionnel des thrombopénies en lien 
avec une immunisation antiplaquettaire: 

thrombopénies néonatales, états 
réfractaires transfusionnels plaquettaires 

et autres évènements indésirables 
receveurs post-transfusionnels 

EFS PACAC Site de MARSEILLE :
Diagnostic biologique et prise en 
charge transfusionnelle des états 
réfractaires post-transfusionnelles 

et surveillance des transfusions 
plaquettaires : prévention des états 

réfractaires
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